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(57) Cloison coupe-feu de grande hauteur compre-
nant des panneaux de parement résistant au feu, dis-
posés de part et d'autre d'une ossature métallique, la-
dite cloison comportant une première partie et une se-
conde partie aptes à coulisser l'une par rapport à l'autre
de sorte à accommoder les déformations relatives du
plancher haut (2a) par rapport au plancher bas (2b).
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Description

[0001] L'invention se rapporte au domaine technique
de l'aménagement de bâtiments, en particulier de l'amé-
nagement de locaux par la mise en place de cloisons
ou parois coupe-feu.
[0002] On connaît déjà, dans l'art antérieur, différen-
tes réalisations de parois coupe-feu.
[0003] Dans un grand nombre de cas, les structures
de parois mises en oeuvre sont multicouches ou en
sandwich.
[0004] Ainsi, par exemple :

- le document FR-2 655 675 décrit un panneau de
cloisonnement isolant et coupe-feu comprenant
une âme de mousse de verre collée entre deux
parements ;

- le document FR-A-2 663 660 décrit un panneau
sandwich comprenant deux tôles en acier et une
âme en produit réfractaire ;

- le document EP-A-0 390 999 décrit un matériau
coupe-feu comprenant une âme, une couche de
surface décorative et une couche coupe feu métal-
lique à tissu ignifuge placée entre l'âme et la couche
décorative ;

- le document EP-A-0 312 618 décrit un matériau an-
tifeu comprenant deux parements en béton léger
armé de fibres et une âme isolante en mousse de
polyuréthanne ou en polystyrène ;

- le document FR-A-2 674 885 décrit une cloison cou-
pe-feu comprenant une âme à base de plâtre en-
touré de laine de roche, de verre ou de céramique,
deux couches extérieures d'habillage enserrant
l'âme ;

[0005] On peut se référer également aux autres do-
cuments suivants : EP-A-0 875 371, EP-A-0 761 896,
EP-A-0 718 447, EP-A-0 684 348, EP-A-0 663 482, EP-
A-0 654 566, EP-A-0 631 865, EP-A-0 624 462, EP-A-
0 557 226, EP-A-0 546 279, EP-A-0 543 349, EP-A-0
511 017, EP-A-0 507 713, EP-A-0 501 271, WO-A-97
34765, WO-A-97 21884, WO-A-96 20829, WO-A-96
01347, WO-A-95 10673, WO-A-92 15452, FR-A-2 710
930, FR-A-2 695 159, FR-A-2 687 709.
[0006] On connaît par ailleurs des cloisons coupe-feu
pourvues d'une ossature métallique sur laquelle sont
fixés directement des panneaux tels que ceux décrits
dans les documents ci-dessus.
[0007] De telles cloisons présentent de nombreux in-
convénients.
[0008] Il n'est conventionnellement pas prévu de
moyens permettant d'accommoder les dilatations ther-
miques différentielles de la cloison, dues au fort gradient
thermique entre la face en regard des flammes et l'autre
face de la cloison.
[0009] Le document FR-A- 2 713 323 décrit un systè-
me de cloison dans lequel les poteaux verticaux en acier
de l'ossature sont pourvus d'un élément télescopique

réglable en hauteur, bloqué sur le poteau par un moyen
de fixation dissociable par la chaleur, de sorte que l'élé-
ment télescopique et le poteau sont rendus libres de se
dilater sous l'effet de la chaleur.
[0010] Le système de cloison décrit dans le document
FR-A-2 713 323 ne permet pas l'accommodation de
grandes déformations, de l'ordre de plusieurs dizaines
de centimètres, sous l'effet de la chaleur.
[0011] De telles déformations sont notamment ren-
contrées dans le cas de cloisons coupe-feu de grande
hauteur, de l'ordre de 2 à 18 mètres de hauteur par
exemple.
[0012] Le document WO-A- 97/21012 décrit une cloi-
son coupe-feu comprenant deux parties fixées l'une à
un plancher haut, l'autre à un plancher bas, et pouvant
coulisser l'une par rapport à l'autre sur une certaine
course, ce coulissement étant guidé par une pièce de
guidage liée à la sous-face du plancher haut.
[0013] Cette cloison est montée avec un jeu à la partie
haute, voisin de 25 mm, permettant d'accommoder par-
tiellement les déformations du plancher haut par rapport
au plancher bas sur sensiblement cette hauteur.
[0014] La structure de la pièce de guidage du coulis-
sement, qui comporte des parois décalées latéralement
l'une par rapport à l'autre, et sa position entre des pla-
ques de la partie haute de la cloison et des plaques de
la partie basse de la cloison pose un double problème :

- d'une part, le coulissement des deux parties de la
cloison l'une par rapport à l'autre, même de faible
amplitude, entraîne la détérioration des plaques de
la partie inférieure de la cloison ;

- d'autre part, la hauteur totale du déplacement est
limitée, en particulier par le jeu en partie haute.

[0015] Cette cloison, destinée à absorber la déforma-
tion à chaud en cas d'incendie, sera totalement détruite
après incendie.
[0016] Un autre problème posé par cette cloison ré-
side dans le fait que la pièce de guidage est liée à la
sous-face du plancher haut. En effet, en conséquence,
cette cloison ne permet pas le passage de tuyauteries,
gaines, ou accessoires, dont les supports sont fixés en
sous-face de plancher Or, les traversées de cloison doi-
vent se faire dans une partie fixe par rapport à la sous-
face de plancher haut pour éviter les arrachements lors
des variations de flèche du plancher.
[0017] Par ailleurs, la cloison décrite dans le docu-
ment WO-A- 97/21012 ne présente pas les caractéris-
tiques nécessaires à son utilisation dans le domaine in-
dustriel, domaine dans lequel les contraintes sont par-
ticulièrement exigeantes.
[0018] Les charges en milieu industriel peuvent con-
sidérablement varier en fonction de l'exploitation ou du
changement de destination des locaux. Les sollicita-
tions qui en découlent engendrent à froid des mouve-
ments cycliques qui doivent être acceptés sans domma-
ge dans le temps par le système de coulissement. Or
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les plaques intérieures de la cloison décrite dans le do-
cument WO-A- 97/21012 sont détériorées lors d'un cou-
lissement, même de faible amplitude.
[0019] De plus, il est fréquent que les unités indus-
trielles comportent des portes monumentales de plu-
sieurs tonnes que des cloisons légères sont incapables
de reprendre. La cloison décrite par le document WO-
A- 97/21012 ne peut pas comporter de poutraison inter-
ne destinée à supporter des portes, notamment.
[0020] L'invention vise à résoudre les problèmes po-
sés par l'art antérieur.
[0021] L'invention révèle une structure de cloison
coupe-feu permettant l'accommodation de déforma-
tions de grande amplitude, par exemple lorsque le plan-
cher haut s'affaisse lors d'un incendie, cette cloison pou-
vant assurer en outre une tenue au feu supérieure à
deux heures à 1000°C, sur l'une quelconque de ses fa-
ces.
[0022] L'invention révèle également une structure
porteuse de cette cloison.
[0023] A cette fin, l'invention se rapporte selon un pre-
mier aspect à une cloison coupe-feu comprenant une
partie inférieure liée à un plancher bas et une partie su-
périeure liée à un plancher haut, la partie supérieure de
la cloison comportant une tôle pliée filante ouverte vers
le bas, située à distance du plancher haut, et dans la-
quelle la partie inférieure de la cloison est apte à cou-
lisser, de sorte que les déformations relatives du plan-
cher haut par rapport au plancher bas peuvent être ac-
commodées.
[0024] La partie inférieure de la cloison comprend une
âme à ossature métallique possédant des montants ver-
ticaux, ainsi qu'un bourrage ignifuge, des plaques de
parement étant disposées de part et d'autre de cette
âme.
[0025] La cloison présente selon différentes réalisa-
tions les caractères complémentaires suivants, pris
seuls ou en combinaison :

- sa hauteur est comprise entre deux et dix-huit
mètres ;

- la partie inférieure de la cloison comprend un bour-
rage ignifuge réalisé en un matériau choisi parmi le
groupe comprenant les laines de verre, les laines
de roche, les mélanges d'hydroxydes métalliques
et de liant magnésien ou tout autre matériau
équivalent ;

- les plaques de parement sont réalisées en un ma-
tériau coupe-feu choisi parmi le groupe comprenant
les plâtres, les plâtres armés de fibres de verre, les
plâtres armés à fibre de cellulose, les micas expan-
sés, les bétons légers, les bétons cellulaires, les
plaques de parement pouvant être revêtues par des
tôles en acier noir ou inox jointoyées dans le cas de
salles blanches ;

- les plaques de parement placées d'un côté de la
partie inférieure de la cloison s'étendent sur une
hauteur sensiblement égale à celle des plaques de
parement placées sur l'autre côté de la partie infé-
rieure de la cloison, cette hauteur étant inférieure à
celle des montants verticaux de l'ossature
métallique ;

- la largeur du bourrage ignifuge est sensiblement
égale à la largeur de l'ossature métallique ;

- la partie supérieure de la cloison comprend des
suspentes verticales et des moyens d'assemblage
des suspentes verticales à la tôle filante et au plan-
cher haut respectivement, de sorte que la partie su-
périeure de la cloison est pourvue d'une ossature
métallique incorporant un ensemble de portiques
suspendus sous le plancher haut ;

- l'ossature de la partie supérieure de la cloison est
métallique et est revêtue, enrobée ou enduite d'un
matériau coupe-feu choisi parmi le groupe
comprenant : les plâtres, les plâtres armés de fibres
de cellulose, les micas expansés tels que vermicu-
lite, les perlites, les peintures intumescentes, les ar-
giles expansées, les bétons légers, les bétons cel-
lulaires, les mortiers de chaux, les mortiers de ci-
ments ou de plâtres, ou tout autre matériau
équivalent ;

- l'ossature de la partie supérieure de la cloison est
une double ossature, mise en oeuvre entre les sus-
pentes ponctuelles et entre le plancher haut et la
tôle filante, chaque ossature comprenant un rail
haut, sous le plancher haut, un rail bas solidaire de
la tôle filante, et des montants doubles solidaires
des rails hauts et bas ;

- la cloison comporte des structures intérieures indé-
pendantes pouvant recevoir des portes ou des
charges lourdes.

[0026] D'autres objets et avantages de l'invention ap-
paraîtront au cours de la description suivante de modes
de réalisation, en référence aux figures annexées parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe transversale d'une
cloison coupe-feu, selon un mode de réalisation de
l'invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus de la paroi coupe-
feu de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue agrandie d'une partie de la
paroi coupe-feu de la figure 1 ;

- la figure 4 représente une structure supportant la
cloison de la figure 1 et permettant la création
d'ouvertures ;

- la figure 5 est une vue selon la coupe A-A de la
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structure de la figure 4 ;
- la figure 6 est une vue selon la coupe B-B de la

structure de la figure 4.

[0027] La figure 1 représente, en coupe transversale,
une cloison coupe-feu 1 pourvue d'un dispositif permet-
tant d'absorber les déformations à chaud d'un plancher
haut 2a et, le cas échéant, de portes métalliques.
[0028] Il est entendu que le plancher haut 2a, comme
le plancher bas 2b auxquels la cloison 1 est associée
peuvent être sujets à déformation, en particulier lors
d'un incendie.
[0029] Par cloison ou paroi, on désigne convention-
nellement des éléments sensiblement verticaux non
porteurs destinés à assurer le compartimentage interne
d'un bâtiment.
[0030] Plusieurs types de cloison peuvent être
distingués :

- les cloisons fixes, destinées à rester en place de
façon permanente et dont les éléments constitutifs
peuvent nécessiter lors de la mise en oeuvre des
finitions complémentaires. En cas de transforma-
tions, les éléments constitutifs ne sont que difficile-
ment récupérables et les travaux de démolition sont
générateurs de certaines détériorations ;

- les cloisons menuisées, habituellement en bois et
réalisées spécialement aux mesures du local, à
l'aide d'éléments non standardisés montés sur une
ossature généralement construite sur place ;

- les cloisons démontables, dont les éléments arri-
vent finis ou pré finis sur le chantier. Leur démon-
tage s'effectue sans détérioration notable et les élé-
ments constitutifs sont le plus souvent
réutilisables ;

- les cloisons amovibles, dont les éléments arrivent
totalement finis sur le chantier. Les éléments cons-
titutifs de ces cloisons amovibles sont facilement
démontables et remontables sans dégradation et
sont interchangeables entre eux ;

- les cloisons mobiles dont les éléments se déplacent
dans un système fixe solidaire du gros oeuvre, les
cloisons étant coulissantes, pliantes ou articulées.

[0031] L'invention concerne des cloisons coupe-feu,
de type fixe, démontable ou amovibles.
[0032] Ces cloisons 1 peuvent s'étendre sur une
grande hauteur, par exemple de l'ordre de sept mètres,
et sur une grande longueur, par exemple de l'ordre de
quarante mètres.
[0033] Dans la suite du texte, les données numéri-
ques, mentionnées à titre d'exemple de réalisation (dit
Exemple), se rapportent à une cloison de 6,9 m de haut
et 40 m de long.
[0034] Les termes « vertical », « hauteur », « haut »,
« bas », « inférieur », « supérieur » seront employés par
la suite en référence à la direction D1 de la figure.
[0035] Les termes « horizontal », « largeur » seront

employés par la suite en référence à la direction D2 de
la figure.
[0036] Le terme « longueur » sera employé par la sui-
te en référence à la direction D3 de la figure, les direc-
tions D1, D2 et D3 formant un trièdre direct.
[0037] Dans un premier temps, la cloison va être dé-
crite à son état de montage initial, non déformé.
[0038] La cloison 1 représentée comprend une partie
inférieure 3 solidaire du plancher bas 2b.
[0039] Par plancher, on désigne un élément de struc-
ture supportant le sol d'un étage et constituant la sépa-
ration horizontale entre deux étages.
[0040] Les planchers haut 2a et bas 2b entre lesquels
est placée la cloison 1 peuvent être des dalles béton,
des ouvrages mixtes béton- acier, des dalles en béton
armé. Les planchers peuvent être notamment des dal-
les pleines ou nervurées, en caisson ou bien encore évi-
dés.
[0041] Pour une protection au feu améliorée, les plan-
chers haut et bas peuvent comprendre un dépôt de per-
lite ou de vermiculite projeté ou collé en plaque sur leurs
faces inférieures. Les poutres acier contenues éven-
tuellement dans les planchers peuvent également être
revêtues ou enrobées de matériau ignifuge.
[0042] La partie inférieure 3 de la cloison 1 comprend
une âme à ossature métallique en forme de parallélépi-
pède, composée d'une lisse inférieure 5 et de montants
verticaux 4, dont l'espacement varie en fonction de la
hauteur de la cloison.
[0043] Dans la réalisation représentée, cette lisse in-
férieure 5 est un profilé en acier, en forme de U en sec-
tion transversale.
[0044] Des plaques de parement 6 sont placées sur
les deux faces latérales des montants métalliques ver-
ticaux 4, de part et d'autre de la cloison 1.
[0045] Les plaques de parement 6 placées d'un côté
de la cloison 1 s'étendent sur une hauteur h6 sensible-
ment égale à celle des plaques de parement placées de
l'autre côté de la cloison 1, cette hauteur h6 étant infé-
rieure à celle h4 des montants métalliques verticaux 4.
[0046] Entre ces montants 4 est placé un bourrage
ignifuge 7, réalisé en un matériau choisi parmi le groupe
comprenant les fibres de laines de roche, les laines de
verre, les mélanges d'hydroxydes métalliques et de liant
magnésien ou tout autre matériau équivalent.
[0047] Le choix du matériau en plaque employé dé-
pend notamment, ainsi qu'il est connu de l'homme du
métier, de la tenue au feu souhaitée pour une épaisseur
et une densité de matériau de parement donnée.
[0048] Dans l'Exemple, ces plaques de parement 6
sont de type 2x2 Placoflam ®.
[0049] La largeur 17 du panneau ignifuge 7 est sen-
siblement égale à la largeur 14 de l'ossature métallique.
[0050] Dans l'Exemple, le bourrage ignifuge 7 est une
laine de roche d'épaisseur 80 mm, de hauteur 370 mm
et de masse volumique supérieure à 100kg/m3, du type
commercialisé sous la référence Rockfeu® 520.
[0051] L'ossature métallique de la partie inférieure de
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la cloison est, dans un mode réalisation, entièrement en
acier. Dans d'autres modes de réalisation, certaines piè-
ces de l'ossature, notamment celles faiblement porteu-
ses, sont en matériau léger.
[0052] Dans l'Exemple, cette ossature comprend un
montant double de 90 disposé suivant un entraxe de
400mm.
[0053] On décrit maintenant la partie supérieure de la
cloison 1, apte à coulisser par rapport à la partie infé-
rieure de cette cloison 1, notamment sous l'effet d'une
déformation du plancher haut 2a lors d'un incendie.
[0054] Partant du chant supérieur 10 sensiblement
horizontal du bourrage ignifuge 7 et des montants ver-
ticaux 4 et allant verticalement vers le plancher haut 2a,
on rencontre successivement :

- l'âme 12 sensiblement horizontale d'une tôle pliée
filante 11 ouverte vers le bas ;

- une première platine 13 sensiblement horizontale ;
- l'âme 14 d'une tôle filante 15 en U ouverte vers le

bas ;
- une deuxième platine 16 sensiblement horizontale ;
- une suspente ponctuelle verticale 17 solidaire de la

deuxième platine 16 ;
- une troisième platine 18 et une quatrième platine

19, sensiblement horizontales, fixées dans le plan-
cher haut 2a.

[0055] Dans l'Exemple :

- la tôle pliée filante 11 est une tôle en acier de 4 mm
d'épaisseur, pliée en 5 de 20x450x100x450x20,
fixée dans la première platine 13 de 100x100x10 à
l'aide de quatre boulons de 8mm de diamètre au
travers de trous oblongs de 10x40 ;

- la tôle filante 15 est un profilé de type UAP 100 com-
posé de modules de longueur 4200, boulonné en
partie inférieure des suspentes ponctuelles 17 ;

- la deuxième platine 16 est en acier de 100x100x10,
soudé à l'âme 14 des suspentes verticales 17 et
boulonné sur la tôle 15 ;

- les suspentes ponctuelles 17 sont des poutres ty-
pes HEA de hauteur 1000 ;

- les troisième et quatrième platines sont en acier
respectivement de 200x350x20 et de 300x350x20
fixées dans le plancher haut par six chevilles de ty-
pe Hilti HSCI M 10x60, ou des tiges filetées fixées
elles-mêmes sur une contre-plaque noyée.

[0056] Ainsi que le comprend l'homme du métier, la
partie supérieure de la cloison 1 comprend une ossature
métallique incorporant un ensemble de portiques sus-
pendus sous le plancher haut 2a, dans l'alignement de
la cloison 1.
[0057] Dans l'Exemple :

- la distance, mesurée suivant la direction D3, entre
les suspentes ponctuelles est de 2,6 m maximum,

la dimension en porte à faux des consoles formées
par les tôles 15 étant de 1,2 m maximum par rapport
aux suspentes 17, les deuxièmes platines 16 étant
disposées suivant l'entraxe des HEA ;

- un jeu d'extrémité de dilatation de 20 est laissé en-
tre les tôles filantes 11, la position des boulons d'as-
semblage de ces tôles dans leurs trous oblongs
permettant la dilatation des tôles filantes 11 vers
leurs deux extrémités.

[0058] On décrit maintenant la protection au feu de
l'ossature métallique de la partie supérieure de la cloi-
son 1.
[0059] Chaque élément métallique de l'ossature est
revêtu, enrobé ou enduit d'un matériau choisi parmi le
groupe comprenant ; les plâtres, les plâtres armés de
fibres de cellulose, les micas expansés tels que vermi-
culite, les perlites, les peintures intumescentes, les ar-
giles expansées, les bétons légers, les bétons cellulai-
res, les mortiers de chaux, les mortiers de ciments ou
de plâtres, ou tout autre matériau équivalent.
[0060] Dans l'Exemple, et suivant la figure 2 :

- un encoffrement des suspentes ponctuelles 17 par
une couche de Stucal® de 10x120 ou 20x120 est
réalisé, les plaques de Stucal étant fixées tous les
150mm dans les angles par l'intermédiaire de vis
type VSCG de longueur 45 mm ;

- une bande 21 de Stucal® ou de laine minérale Do-
misol® est mise en place sur les faces latérales ex-
térieures verticales des tôles filantes 11, ces ban-
des 21 étant maintenues en place par deux corniè-
res filantes haute et basse de 6/10 et 32x23, sou-
dées par points sur les tôles filantes 11 ;

- un flocage 22 d'épaisseur totale 40 mm en Dosso-
lant® 2000S est réalisé sur les troisièmes et qua-
trième platines 18, 19, en deux passes d'épaisseur
20mm, avec mise en place d'un grillage ordinaire
fixé par vissage.

[0061] On décrit maintenant l'encloisonnement de
l'ossature métallique de la partie supérieure de la cloi-
son 1.
[0062] Dans l'Exemple et suivant les figures 1 et 2 :

- une double ossature en doubles rails de 70 est mise
en oeuvre entre les suspentes 17 ponctuelles et en-
tre le plancher haut 2a et la tôle filante 11 ;

- chaque ossature comprend un rail haut, sous le
plancher haut 2a, des montants doubles disposés
à entraxe 600 mm, un rail bas vissé sur la tôle filante
11, les montants doubles étants suspendus en tête
par vissage dans les rails haut, et maintenus en bas
par vissage dans les rails bas ;

- des panneaux de laine de roche d'épaisseur 80mm
et de masse volumique de l'ordre de 40kg/m3 sont
placés dans les ailes des montants doubles ;

- l'ossature métallique est recouverte sur ses faces

7 8



EP 1 092 815 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

extérieures par deux ou trois couches 23 de Placo-
flam® 12,5, ces plaques 23 descendant jusqu'au ni-
veau +5630 mm soit 220 mm au dessus de l'arase
inférieure de la tôle filante 11. Ces plaques 23 sont
fixées par des vis type VSCG dans la plaque de Stu-
cal® de l'encoffrement des suspentes 17 et dans
les ailes de la tôle filante 11.

[0063] La position et le coulissement de la partie hau-
te de la cloison par rapport à sa partie basse vont main-
tenant être décrits.
[0064] La hauteur h1 entre le niveau haut des mon-
tants verticaux 4 de l'ossature métallique de la partie
basse de la cloison et le plan de l'âme 12 de la tôle filante
11 contenue dans la partie haute de la cloison corres-
pond à la course de déplacement de la partie supérieure
de la cloison par rapport à la partie inférieure, par exem-
ple lorsque le plancher haut s'affaisse lors d'un incendie.
[0065] Cette accommodation de déformation est ob-
tenue par coulissement des deux parties de cloison 1
l'une par rapport à l'autre.
[0066] Le bourrage ignifuge 7, par exemple en laine
de roche, forme bouchon thermique et gazeux lors de
ce coulissement.
[0067] Les faces internes 24 des plaques de pare-
ments 23 de la partie supérieure de la cloison glissent
sur les faces externes 25 des plaques de parement de
la partie inférieure de la cloison 1.
[0068] Dans l'Exemple, une déformation verticale
d'amplitude maximale allant de +70 mm à -70 mm par
rapport à une position médiane correspondant à des dé-
formations égales des planchers haut et bas a pu être
accommodée par la cloison coupe-feu. Cette amplitude
peut atteindre si nécessaire une valeur de ± 200 mm
par rapport à la valeur moyenne.
[0069] On décrit à présent la structure supportant la
cloison de la figure 1, et permettant la création d'ouver-
tures, en référence aux figures 4, 5 et 6.
[0070] Cette structure 30 comprend 3 poteaux verti-
caux 31a, 31b, 31c constitués de tubes 90x90x5 remplis
de béton, dont la hauteur est identique aux poteaux ver-
ticaux de l'ossature métallique courante de la cloison 1 ;
le poteau central 31b étant formé par deux tubes acco-
lés. Ces poteaux verticaux peuvent être doublés ou
remplacés par d'autres profilés selon les charges à re-
prendre.
[0071] Les poteaux 31a, 31b, 31c sont ancrés en pied
par des platines 32 fixées sur le plancher bas 2b, et glis-
sent en tête à l'intérieur d'une poutre en U 34, en tôle
pliée de 4mm d'épaisseur. Cette poutre 34, liée au bâ-
timent, empêche le déversement des poteaux 31a, 31b,
31c.
[0072] Ces poteaux permettent le même débattement
vertical des planchers que la cloison 1.
[0073] Les poteaux 31a, 31b, 31c sont reliés par une
traverse 33 réalisée à partir de deux tubes de 90x90x5
également remplis de béton, liaisonnés par deux voiles
soudés en tôle de 4 mm. Sur cette traverse 33 sont fixés

les supports des portes coulissantes ou de tout autre
objet lourd.
[0074] Cette traverse est solidaire des poteaux d'ex-
trémité 31a, 31c, et liaisonnée au poteau central 31b
par un système de fourreautage autorisant la libre dila-
tation de ladite traverse, afin de ne pas provoquer le cin-
trage des poteaux.
[0075] L'ensemble composé des poteaux 31a, 31b,
31c et de la traverse 33 forme deux portiques 35, 36
accolés au niveau du poteau central 31b.
[0076] L'intérieur des portiques 35, 36 peut être vide
en service normal afin de créer une baie de passage et
obturé en cas de sinistre par une porte coupe-feu cou-
lissante.
[0077] Au-dessus et au-dessous de la traverse 33, la
cloison pleine est constituée de la même façon que la
cloison 1 décrite précédemment.
[0078] Un rail identique au rail bas de la cloison 1 est
posé sur la traverse 33 pour tenir les montants verti-
caux, mais n'est pas solidaire de la traverse 33 pour ne
pas être entraîné par la dilatation de ladite traverse.

Revendications

1. Cloison coupe-feu destinée à être placée entre un
plancher haut (2a) et un plancher bas (2b), compre-
nant d'une part une partie inférieure (3) liée au plan-
cher bas (2b) et, d'autre part, une partie supérieure
liée au plancher haut (2a), caractérisée en ce que
la partie supérieure de la cloison (1) comporte une
tôle pliée filante (11) ouverte vers le bas, située à
distance du plancher haut (2a), et dans laquelle la
partie inférieure (3) de la cloison (1) est apte à cou-
lisser, de sorte que les déformations relatives du
plancher haut (2a) par rapport au plancher bas (2b)
peuvent être accommodées.

2. Cloison selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la partie inférieure (3) de la cloison (1) com-
prend une âme à ossature métallique possédant
des montants verticaux (4), ainsi qu'un bourrage ig-
nifuge (7) ; des plaques de parement (6) étant dis-
posées de part et d'autre de cette âme.

3. Cloison selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que le bourrage ignifuge (7) est réalisé en un
matériau choisi parmi le groupe comprenant les lai-
nes de verre, les laines de roche, les mélanges
d'hydroxydes métalliques et de liant magnésien ou
tout autre matériau équivalent.

4. Cloison selon la revendication 2 ou 3, caractérisée
en ce que les plaques de parement (6) sont réali-
sées en un matériau choisi parmi le groupe com-
prenant les plâtres, les plâtres armés de fibres de
verre, les plâtres armés à fibre de cellulose, les mi-
cas expansés, les bétons légers, les bétons
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cellulaires ; les plaques de parement (6) pouvant
être revêtues par des tôles en acier noir ou inox join-
toyées.

5. Cloison selon l'une quelconque des revendications
2 à 4, caractérisée en ce que les plaques de pare-
ment (6) placées d'un côté de la partie inférieure (3)
de la cloison (1) s'étendent sur une hauteur (h6)
sensiblement égale à celle des plaques de pare-
ment (6) placées de l'autre côté de la partie infé-
rieure (3) de la cloison (1), cette hauteur (h6) étant
inférieure la hauteur (h4) des montants verticaux (4)
de l'ossature métallique.

6. Cloison selon l'une quelconque des revendications
2 à 5, caractérisée en ce que la largeur (l7) du bour-
rage ignifuge (7) est sensiblement égale à la largeur
(l4) de l'ossature métallique.

7. Cloison selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que la partie supérieure
de la cloison (1) comprend des suspentes verticales
(17) et des moyens (16, 18, 19) assemblant les sus-
pentes verticales (17) à la tôle filante (11) et au plan-
cher haut (2a) respectivement, de sorte que la par-
tie supérieure de la cloison (1) est pourvue d'une
ossature métallique incorporant un ensemble de
portiques suspendus sous le plancher haut (2a).

8. Cloison selon la revendication 7, caractérisée en ce
que l'ossature de la partie supérieure de la cloison
(1) est métallique et est revêtue, enrobée ou endui-
te d'un matériau choisi parmi le groupe comprenant:
les plâtres, les plâtres armés de fibres de cellulose,
les micas expansés, les vermiculites, les perlites,
les peintures intumescentes, les argiles expan-
sées, les bétons légers, les bétons cellulaires, les
mortiers de chaux, les mortiers de ciments ou de
plâtres, ou tout autre matériau équivalent.

9. Cloison selon la revendication 7 ou 8, caractérisée
en ce que l'ossature de la partie supérieure de la
cloison (1) est une double ossature, mise en oeuvre
entre les suspentes (17) ponctuelles et entre le
plancher haut (2a) et la tôle filante (11), chaque os-
sature comprenant un rail haut, sous le plancher
haut (2a), un rail bas solidaire de la tôle filante (11),
et des montants doubles solidaires des rails hauts
et bas.

10. Cloison selon l'une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisée en ce que sa hauteur est com-
prise entre deux et dix-huit mètres.

11. Cloison selon l'une quelconque des revendications
1 à 10 caractérisée en ce qu'elle comporte des
structures intérieures indépendantes pouvant rece-
voir des portes ou des charges lourdes.
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